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 �PARTENARIATS : 160 entreprises partenaires formation  
du cursus ingénieur CentraleSupélec. Plus de 120 événements  
entreprises-élèves par an.

 �RELATIONS ENTREPRISES : lauréat des Trophées Agires 
Synergie, “Meilleures relations entreprises dans la catégorie 
écoles d’ingénieurs”, six années consécutives.

 �EMPLOYABILITÉ : N°1 des grandes Écoles/Universités (France), 
six années consécutives. 

 ��DÉVELOPPEMENT DURABLE : CentraleSupélec a obtenu  
le label DD&RS (Développement Durable et Responsabilité 
Sociétale). Ce label reconnaît la pertinence et l’impact des 
actions déployées dans le cadre de notre démarche stratégique 
de transition écologique et sociale.

 ��TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE : N°1 au classement 2025 
des écoles d’ingénieurs les plus engagées dans la transition 
écologique et sociale, établi par ChangeNOW & Les Echos.

CentraleSupélec, une école d’ingénieurs, 
leader de l’enseignement et de la recherche

  CentraleSupélec en chiffres

5 210 étudiants  
dont 
3 863 élèves-ingénieurs

267 apprentis

87 �contrats de professionnalisation

383 étudiants en Bachelor

3 �campus : Paris-Saclay,  
Metz, Rennes

1 �site de recherche : 
Pomacle

18 �laboratoires et 
équipes de recherche

532 �enseignants  
et enseignants- 
chercheurs

Dans un contexte de transformations profondes – transition 
écologique, révolution numérique, souveraineté industrielle, 
mutations des métiers de l’ingénieur – CentraleSupélec a plus 
que jamais pour ambition de former des ingénieurs capables  
d’agir, d’innover et de décider avec responsabilité.

La Taxe d’Apprentissage constitue un levier essentiel pour nous 
permettre d’adapter en permanence nos formations aux besoins 
des entreprises et aux grands défis de notre temps.

En choisissant d’affecter votre Taxe d’Apprentissage à CentraleSupélec, 
vous investissez dans une formation d’excellence, ouverte à l’entreprise, 
et dans des talents qui contribueront demain à la performance,  
à l’innovation et à la responsabilité de vos organisations.

“
”

pour la transition  
écologique et sociale

des relations  
entreprises 

CentraleSupélec

ROMAIN SOUBEYRAN

Directeur Général de CentraleSupélec

N°1 N°1 



Ingénieurs de spécialités :  
de nouveaux profils CentraleSupélec  

pour les entreprises

La Taxe d’Apprentissage contribue directement au financement des contenus pédagogiques,  
à l’intervention de professionnels issus du monde socio-économique et au développement  
de nouveaux cursus au plus près des réalités industrielles.
Grâce à votre soutien, nous renforçons notamment nos cursus ingénieurs de spécialité, qui offrent à nos élèves-ingénieurs  
une expertise approfondie dans des domaines stratégiques, ainsi que notre nouveau cursus Transition, dédié aux enjeux climatiques, 
énergétiques, environnementaux et sociétaux.

Cursus Transition

Former les ingénieurs des grandes transformations 
environnementales et sociétales
Face aux défis majeurs liés au changement climatique, à la 
transition énergétique et à l’évolution des modèles économiques 
et industriels, CentraleSupélec a créé le nouveau cursus 
Transition. Ce cursus vise à former des ingénieurs capables de 
comprendre et d’accompagner les transformations profondes 
de nos sociétés et des entreprises, en adoptant une approche 
systémique, pluridisciplinaire et responsable. Les étudiants 
y développent des compétences en éco-conception, analyse 
d’impact, gestion des ressources, innovation durable et 
pilotage de projets de transition, en lien étroit avec des acteurs 
industriels et institutionnels.

Systèmes numériques

Informatique

Génie physique

Électronique

Génie électrique Cybersécurité

Cursus ingénieur de spécialité

Former des ingénieurs experts au service des entreprises
Les cursus ingénieurs de spécialité de CentraleSupélec 
permettent aux élèves-ingénieurs de développer une expertise 
scientifique, technologique et sectorielle approfondie, 
directement en lien avec les besoins actuels et futurs  
des entreprises. Ces cursus conjuguent excellence académique, 
projets appliqués et immersion dans des problématiques 
industrielles réelles.

Dispensés 
sur les campus 

de Rennes, Metz 
et Paris-Saclay

La Taxe d’Apprentissage  
contribue directement  

à la qualité de nos formations, 
notamment par le financement 
d’interventions de professionnels,  

de vacataires d’enseignement  
et de contenus pédagogiques  

en prise avec les réalités  
du terrain.

En savoir plus sur nos 
cursus de spécialité
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Plateau de Moulon - 3 rue Joliot-Curie 
F-91192 Gif-sur-Yvette Cedex - Tél : 01 75 31 60 00

Votre contact à CentraleSupélec :
Lara Wolfman - Responsable de la Taxe d’Apprentissage : + 33 1 75 31 67 81 - taxe@centralesupelec.fr 

Étapes clés  
de la campagne 2026

 26 mai au 21 août
Première période de répartition 
de la Taxe d’Apprentissage  
par les entreprises

Comment verser  
votre Taxe 
d’Apprentissage ?

01  Je me connecte à SOLTéA

Si vous avez déjà créé un compte, vous pouvez  
utiliser à nouveau vos codes d’accès.
Sinon créez votre compte via :  
https://www.net-entreprises.fr/

03  Je partage mes voeux d’attribution

Vous pouvez désormais partager en temps réel  
vos vœux d’attribution aux établissements que vous avez 
choisis pour répartir leur solde de la Taxe d’Apprentissage. 
Si cette option est activée, les établissements seront 
informés que vous les avez sélectionnés.

04  Je renseigne mes contacts

Vous pouvez renseigner jusqu’à cinq contacts  
pour nous permettre de rester en lien avec vous  
et remercier de votre soutien.

02  �J’affecte la Taxe d’Apprentissage 

en identifiant CentraleSupélec 

via nos numéros de SIRET

Une fois arrivé sur la fiche de l’établissement,  
vous pouvez choisir de répartir votre solde à l’ensemble  
de l’établissement ou bien à une de ses formations  
en indiquant le pourcentage que vous souhaitez  
attribuer à notre école.

 Comment nous retrouver sur SOLTéA ?

Campus de Gif-sur-Yvette
SIRET : 13002076100016

Campus de Metz
SIRET : 13002076100040

Campus de Rennes
SIRET : 13002076100032

centralesupelec.fr

à partir du 1er septembre
Reversement aux établissements 
bénéficiaires

 3 septembre au 21 octobre
Deuxième période de répartition 
de la Taxe d’Apprentissage  
par les entreprises

à partir du 5 novembre
Reversement aux établissements 
bénéficiaires


